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Cahier des charges 

Appel à projet parentalité 2026 : Implication et participation des familles avec interventions collectives

Préambule : 
La branche Famille déploie une politique de soutien à la parentalité qui permet de développer et structurer des offres de services, de fédérer l’ensemble des acteurs mobilisés, d’organiser et interconnecter les territoires pour apporter des réponses aux besoins et préoccupations des parents.
Dans ce cadre, les interventions et actions mises en œuvre en faveur des familles couvrent un très large spectre de situations renvoyant à l’universalité de la politique familiale. 
Les orientations nationales en matière de Parentalité inscrites dans la Cog 2023- 2027 visent à soutenir les parents, en couple, seuls ou séparés, dans l’exercice de leur parentalité, de la naissance à l’adolescence, et reposent sur trois engagements clés : 
1. Soutenir les parents dès l’arrivée de l’enfant
2. Diversifier l’offre et améliorer son accessibilité  
3. Renforcer l’accompagnement de la séparation auprès des deux parents
Les actions initiées s’adressent à l’ensemble des parents, sur la base du volontariat. Elles prennent appui sur leurs savoirs faire, leurs ressources et renforcent par le dialogue et l’échange leurs capacités à exercer pleinement leur responsabilité parentale. Les actions sont conçues et mise en œuvre avec et pour les parents, en tenant compte de différents niveaux d’implication.
Dans une logique de cohérence et d’efficacité, pour assurer la mise en place d’actions adaptées, et pour renforcer la mobilisation des parties prenantes partenaires et parents, le porteur de projet doit veiller à une coordination étroite avec les acteurs en relation avec les familles et leurs enfants.

Pour 2026, le comité parentalité de l’Isère invite les porteurs de projets à déposer des initiatives répondant aux priorités suivantes :
· La petite enfance, la préadolescence et l’adolescence ;
· Les relations avec les établissements scolaires ;
· La prévention des ruptures familiales et de l’épuisement parental ;
· Le soutien aux familles les plus vulnérables ;
· Les enjeux liés au numérique, usages, risques.
Le présent cahier des charges définit les modalités et conditions de dépôt des demandes de financement auprès de la CAF de l’Isère. Les projets devront s’inscrire dans le cadre des orientations nationales et des priorités locales en matière de parentalité. Les projets devront respecter les principes de coordination territoriale et partenariale.

Les objectifs de l’appel à projet 
L’appel à projet a pour objectif de sélectionner des structures en capacité de déployer des projets parentalité qui vise à accompagner les parents dans l’exercice de leurs responsabilités éducatives et à renforcer leurs compétences parentales.
Ces projets peuvent s’inscrire selon deux modalités d’intervention : 
· Volet 1 : Actions collectives d’échanges et d’entraide entre parents  
· Volet 2 : Activités et ateliers partagés « parents-enfants »

L’accompagnement collectif à la parentalité a pour finalité d’offrir à tout parent le désirant un espace dédié à l’enrichissement de ses compétences parentales. Il constitue une opportunité pour les parents de : 
· Partager leurs expériences ; 
· Sortir de leur contexte familial et d’ouvrir le champ des possibles ; 
· Rencontrer d’autres parents et de sortir de l’isolement. 
 
Il s’agit, dans ce cadre d’intervention, de proposer un espace d’accueil, d’écoute et d’accompagnement pour créer la rencontre avec et entre les parents. 
 
Pour ce faire, les projets doivent répondre aux objectifs suivants : 
 
· Permettre l’expression des parents autour de problématiques et/ou préoccupations éducatives ; 
· Faciliter les échanges en leur permettant de partager leurs expériences, leurs difficultés, leurs questionnements relatifs à la parentalité ; 
· Prendre de la distance avec les préoccupations éducatives du quotidien ;
· Sensibiliser et donner des repères théoriques sur certains sujets liés à l’éducation des enfants ;
· Accompagner les parents afin d’affermir leur confiance et compétences parentales et les aider à acquérir de nouvelles connaissances sur la dimension de la parentalité ; 
· Contribuer à la résolution de situations problématiques et restaurer la confiance au sein de la famille ;
· Lutter contre l’isolement des parents ;
· Prévenir l’épuisement parental et favoriser le répit parental ;
· Promouvoir la solidarité, l’entraide et la coopération entre parents, notamment par des initiatives de partage et de mutualisation à l’échelle territoriale

Porteurs de projet éligibles 
Sont éligibles à un financement par la CAF dans le cadre du Fonds national parentalité:
· les associations issues de la loi de 1901 ou son équivalent dans les départements concordataires ;
· les associations reconnues d’utilité publique à caractère social ou sanitaire;
· les établissements du secteur public et/ou privé à caractère social ou médico-social sanitaire ;
· les collectivités territoriales (communes, Epci). 
· les acteurs du secteur privé lucratif, sous réserve qu’ils mettent en place une gestion désintéressée ; 
· les parents eux-mêmes sous couvert d’un service ou structure porteuse permettant le versement de la subvention de la Caf.

Engagements des porteurs de projets
Les porteurs de projets souhaitant répondre à cet appel à projets s’engagent à :
· Respecter les principes du Contrat d’Engagement Républicain, de la Charte de la Laïcité de la branche Famille et de la Charte nationale de soutien à la parentalité;
· Se conformer aux délais de dépôt des dossiers et fournir l’ensemble des pièces nécessaires à leur instruction ;
· Informer la CAF de l’Isère de toute modification, évolution ou cessation de l’action financée.

Les projets doivent respecter les critères d’éligibilité du référentiel national de financement du Fonds national parentalité.




Zone de couverture territoriale 
L’appel à projet vise l’ensemble du département de l’Isère.

Les projets éligibles 
Les projets doivent correspondre aux attendus du référentiel national de financement, cité ci-dessus. 
Il constitue un cadre commun de référence pour tous les gestionnaires. Il décrit le cadre dans lequel doit s’inscrire l’offre de service parentalité : les missions poursuivies, les modalités d’accompagnement, les qualifications des intervenants, les modalités de financement ainsi que les conditions pratiques de mises en œuvre. 
A/ La période pré et post natale et jusqu’aux 3 ans de l’enfant 

Les projets proposés auront pour finalité d’accompagner les parents dans les premières années de vie de leur enfant, de les aider à répondre au mieux à ses besoins spécifiques dans cette période de construction de la relation enfant/parent en s’inscrivant dans la stratégie nationale de l’offre de service autour des 1 000 premiers jours de l’enfant, et le parcours « arrivée d’un enfant ».
Les projets pourront notamment avoir pour objectif : 
· D’accompagner les jeunes parents à l’arrivée d’un enfant dans le foyer en proposant :
· Des groupes de partage afin de permettre aux parents d’aborder à travers des échanges avec d’autres parents mais aussi des professionnels les questions liées à la petite enfance dans une logique préventive de partage d’expérience
· Des groupes spécifiques afin d’accompagner des parents rencontrant des situations particulières telles que les situations de handicap, grossesse précoce, grossesse multiple, décès d’un enfant etc…
· Proposer des actions en direction des jeunes pères, contrer les stéréotypes liés au genre
· Favoriser le répit et le relais parental
· D’accompagner la socialisation des enfants et les parents lors de la première scolarisation
· D’encourager la parentalité quelle que soit la situation (homoparentalité – pauvreté/précarité, maladie / handicap d’un parent, séparation…)


B / L’amélioration des relations entre les familles et les établissements scolaires

Les projets proposés auront pour notamment pour objectif de :
· Favoriser une relation de confiance entre les parents et les équipes éducatives.
· Permettre aux parents d’utiliser les outils papiers ou numériques utiles au suivi de la scolarité de leur enfant.

C/ L’accompagnement et la prévention des ruptures familiales (séparation, deuil, incarcération …)
Les projets proposés s’attacheront à : 
· Favoriser la coparentalité dans les situations de séparation et/ou d’incarcération d’un parent
· Soutenir les mono-parents dans les situations spécifiques auxquelles ils sont confrontés

D/ Le soutien des familles les plus vulnérables, prévenir l’épuisement parental, et favoriser la participation des parents confrontés à une situation de handicap

La monoparentalité, le handicap du parent ou de l’enfant, les situations professionnelles difficiles, la précarité, la pauvreté sont des situations qui peuvent conduire les parents et les enfants à des épuisements divers. La fatigue physique et/ou psychique liées à ces situations peut impacter la qualité des relations éducatives. 

Les actions auront pour objectif de : 
· Prévenir du burn-out parental
· Favoriser la parentalité lorsque d’autres problématiques immédiates se posent
· Développer une offre de soutien à la parentalité dans les territoires où la présence de familles en situation de pauvreté est la plus importante, et notamment dans les quartiers prioritaires politique de la ville
· Valoriser la reconnaissance des compétences parentales pour les parents en situation de handicap, en valorisant l’expertise spécifique qu’ils ont développée

Elles pourront prendre la forme : 

· De démarches pro-actives à destination des familles les plus éloignées. Elles sont particulièrement recherchées par le biais d’actions hors les murs, dans les lieux de vie des parents.
· D’information aux parents sur leurs droits dans des lieux bienveillants où ils pourront rencontrer d’autres parents et échanger sur la fonction parentale en tenant compte des conditions matérielles précaires et/ou difficiles,
· De suppléance (remplacement temporaire) et de relais (pause -relâche) parental ou familial pour suspendre ou alléger les contraintes quotidiennes, de prendre du recul, de construire ou de restaurer des relations harmonieuses entre parent(s) et enfant(s).

Toutes les actions permettant aux parents ou aux familles de se ressourcer, si elles sont utiles, ne constituent pas en elles-mêmes des actions de soutien à la parentalité. 
Elles s’inscrivent toutefois dans cette politique dès lors que l’un au moins de leurs objectifs explicites est la prévention du burn-out parental ou l’amélioration de la qualité de la relation enfants/parents. 

E/ La période de la pré-adolescence, de l’adolescence 

Les projets proposés peuvent prendre différentes formes : 
· Des actions de prévention avant l’âge de l’adolescence portant spécifiquement sur le développement des compétences psychosociales des enfants 
· Des espaces dédiés ou groupes de paroles de parents réguliers favorisant les temps de rencontre entre parents pour faciliter les échanges de la vie quotidienne notamment autour des questions d’éducation, de scolarité, des conduites à risque …
· Des ateliers de communication Parent/ado

· Des conférences-débats ou ateliers à destination des parents favorisant les échanges d’expériences et l’apport théorique

F/ La parentalité et le numérique

Les questions du numérique, de l’usage des écrans et des réseaux sociaux, des équipements numériques questionnent tous les parents quel que soit l’âge de leurs enfants. Aussi, il est attendu des projets relatifs à l’information et l’accompagnement des parents pour décoder et s’approprier les pratiques numériques, en lien avec :
· Les impacts psycho-sociaux du numérique dans la vie de famille : la place des écrans et des réseaux sociaux, 
· L’acquisition de savoir-faire numérique leur permettant d’accompagner leurs enfants dans l’utilisation « raisonnable » de leur smartphone, tablette, ordinateur (aborder la question des écrans dans une démarche positive mais raisonnée)
· La bonne utilisation pour les parents des plateformes numériques nécessaires au suivi de la scolarité de leur(s) enfant(s)
· La prise de conscience pour les enfants et les jeunes des dangers liés au numérique
· L’échange de savoirs faire parent/enfant ; parent/ado
· L’accompagnement des parents dans l’éducation à l’image et le développement de l’esprit critique de leurs enfants et adolescents

G/ La valorisation des compétences parentales et de soutien entre pairs 
 
La Caf de l’Isère sera particulièrement attentive aux initiatives de parents proposant un soutien entre pairs, favorisant la réflexion, la recherche, et la formation de parents.   
Il s’agit d’actions mobilisant les parents dans les universités populaires de parents, des groupes de parents qui à la suite d’une première action s’engagent dans la création d’une pièce de théâtre, d’un livre, d’un film, d’un guide… ainsi que les actions proposées dans le cadre de la prévention et l’accompagnement lors d’évènements fragilisant.  
Elles pourront être soutenues à travers des associations de parents fonctionnant sans professionnels et avec des bénévoles. 

Les collectifs de parents qui n’auraient pas d’existence juridique, pourront être soutenus, accompagnés et portés par des structures associatives, ou des services de collectivités territoriales. 

NB : Les projets de la Quinzaine de la parentalité
Dans le cadre des actions de la quinzaine, la Caf de l’Isère pourrait co-financer ces actions par le Fonds national parentalité si elles répondent aux critères de cet appel à projet et si elles s'inscrivent dans un projet global. 
Pour être financées, ces projets devront s’inscrire dans la continuité d’actions menées par le porteur de projet et être clairement identifiés “quinzaine de la parentalité”.
L’appel à candidature « Quinzaine de la parentalité » est consultable sur le caf.fr : CAF - Appels à projets

Les projets non éligibles 

Les projets qui relèvent des politiques de soins ou de protection de l’enfance, ne sont pas éligibles, et relèvent d’autres financeurs. Les projets du présent appel à projet doivent s’inscrire dans une démarche de prévention généraliste et universelle. 

Établissement de la demande

La demande présentera le projet le plus précisément possible, sur les aspects qualitatifs et financiers.
Informations qualitatives :
Diagnostic, objectifs visés, description du projet et de(s) l’action(s), modalités de prise de contact pour les familles, mode de participation des parents, indicateurs de résultats etc…
Les projets présentés peuvent être constitués d’une à cinq actions.

Exemples d’une seule et même action :  
· Plusieurs évènements qui concernent une même thématique. Exemple : une conférence-débat et un atelier parents-enfants portant tous deux sur les usages du numérique 
· Cafés des parents avec des thématiques différentes  


Exemples de plusieurs actions inscrites dans un même projet :  
· Une conférence-débat sur les usages du numérique,  
· Des ateliers parents-enfants autour du jeu  
· Des ateliers de prévention du burn-out parental 

Informations financières :
Le projet et son budget prévisionnel porteront sur l’année civile 2026. Le téléservice Parentalité, vous invite à saisir obligatoirement un « budget global projet ». Si le projet est décliné de 2 à 5 actions, il est obligatoire d’annexer également un budget par action.
Il est rappelé que les financements accordés ont pour vocation le financement d’actions et non de frais de fonctionnement de structures.
Les projets présentés doivent bénéficier de co-financements :
Le principe du co-financement est une règle afin d’inscrire les projets dans une dynamique partenariale. La Caf mobilisera ses fonds uniquement en complément de l’intervention d’autres partenaires, sauf cas exceptionnels examinés par la commission départementale. 
Le montant total des financements accordés par la Caf ne peut excéder 80 % du coût total annuel du projet. Le niveau de 80% est un maximum et n’est pas systématique.  

Le nouveau référentiel ne permet plus de financer de projet parentalité inférieur à 1500€. 

Exemple 1 : l’association X dépose un projet avec 3 actions : 
Action 1 : cout total de l’action : 3000 € dont une subvention Caf Fnp de 100€ 
Action 2 : cout total de l’action : 3000 € dont une subvention Caf Fnp de 100€ 
Action 3 : cout total de l’action : 3000 € dont une subvention Caf Fnp de 100€ 
Subvention totale sollicitée auprès de la Caf = 300 € >>>> dossier non éligible sur le Fnp 

Exemple 2 : l’association X dépose un projet avec 3 actions : 
Action 1 : cout total de l’action : 3000 € dont une subvention Caf Fnp de 1000€ 
Action 2 : cout total de l’action : 3000 € dont une subvention Caf Fnp de 1000€ 
Action 3 : cout total de l’action : 3000 € dont une subvention Caf Fnp de 1000€ 
Subvention totale sollicitée auprès de la Caf = 3000 € >>>> dossier éligible

En cas de renouvellement d’action :
Le bilan de l’action menée en 2025 est obligatoire et permet :
· Le paiement de la subvention 2025
· De se prononcer sur la pertinence d’un renouvellement du projet de son/ses action(s) en 2026 et sur les ajustements à apporter afin de faire évoluer le projet.   
La production du bilan qualitatif et quantitatif est à saisir via le document Excel « Trame bilan FNP axe 1 actions collectives » transmis par la Caf de l’Isère le 7 novembre 2025 par mail.

Conventionnement pluriannuel
Afin de donner de la lisibilité financière aux porteurs de projets, un financement pluriannuel des actions de soutien à la parentalité est préconisé, pour les actions portées :
· Par les structures de l’animation de la vie sociale (centres sociaux et espaces de vie sociale), le financement du FNP doit être adossé à la période d’agrément,
· Par des porteurs de projets soutenus par la Caf depuis au moins 2 ans et présentant un bilan qualitatif, quantitatif et financier conforme. 
La pluriannualité pourra être accordée pour une durée maximale de 4 ans.
Attention : Un projet pluriannuel ne peut plus être modifié au cours de la période de pluriannualité validée. Un bilan annuel est à transmettre annuellement. 

Cumul des financements
Situation de cumul de financements pour les structures soutenues avec des prestations de services (PS)[footnoteRef:2] versées par la branche Famille [2: Les structures d’animation de la vie sociale (CS et EVS), les services de médiation familiale, les espaces de rencontre, les établissements d’accueil du jeune enfant (EAJE), les relais parents enfants (Rpe), les lieux d’accueil enfants parents (LAEP), les accueils de loisirs sans hébergement (Alsh), les contrats locaux d’accompagnement à la scolarité (Clas).] 

Les structures financées par les Caf au titre d’une prestation de service portent dans leur projet de service un axe d’accompagnement des parents (accueil, écoute et information des parents). 
Seules les dépenses supplémentaires générées par l’action parentalité, liées au coût logistique (locations, achat de petit matériel…) et/ou d’intervenant extérieur seront prises en compte pour le calcul de la subvention.
Les dépenses de personnel des agents des services bénéficiaires des PS Caf (charges salariales des agents titulaires incluant leurs éventuelles heures supplémentaires, et des professionnels remplaçants) ne sont pas prises en compte dans le calcul de l’aide.

Procédure de sélection des dossiers 
La Caf et/ou le comité de financeurs procèdera à la sélection des dossiers de la manière suivante : 
· Étude technique et partagée ;  
· Rencontre éventuelle avec le porteur de projet ;
· Décision finale et notification par la Caf.

Important
Toute demande déposée hors délai et incomplète ne sera pas recevable pour instruction.

L’ensemble des dossiers éligibles devra respecter le référentiel et sera étudié par la Caf et le comité de financeurs (si installé sur le département) sur la base des critères suivants et de la notation indiquée : 
	Critères (à titre d’exemple)
	Nombre de Points

	Qualité de la démarche méthodologique (Diagnostic, objectifs, modalité d’actions, évaluation)
	/10

	Qualité et pertinence des partenariats (Capacité à définir sa place sur un territoire dans la chaine des réponses à apporter dans le soutien à la parentalité, collaborations locales établies)
	/10

	Pertinence avec le projet global de la structure
	/10

	Capacité budgétaire de la structure, cohérence entre le service envisagé et les moyens engagés, 
	/10

	
L'inscription du projet dans les thématiques prioritaires

	/20

	L’inscription dans un axe parentalité des CTG (contrats territoriaux globaux)

	/20

	L’implication des porteurs d’actions dans la construction d’un système d’animation partagé conduit dans le cadre des réunions des Réseaux d’acteurs du soutien à la parentalité dans le Sud et le Nord Isère, initié par la Caf de l’Isère. Ces rencontres régulières proposées au sein des Cités des Familles en présentiel ou en visio conférence, permettent une circulation des informations entre tous les acteurs sur tout le territoire, l’évaluation des actions et une capitalisation des savoir-faire.

	/10

	Total 
	/90



A l’issue de l’instruction, deux types d’avis peuvent être émis, soit : 

Favorable : Envoi d’une notification d’avis favorable (pour les montants < à 23 000 €), ou d’une convention d’objectifs et de financement (pour les montants = ou > à 23000 € et/ou si pluri annualité) est signée entre la Caf et le porteur de projet qui précise :
· Les conditions de paiement de la subvention et les pièces justificatives à produire ; 
· Les modalités de suivi et de contrôle ;
· L’évaluation de l’action.
Défavorable : Envoi d’une notification d’avis défavorable. 
Modalités liées au bilan de l’action 2026

Les modalités de transmission des bilans financiers, qualitatifs et quantitatifs vous seront précisées ultérieurement. 

Modalités de contrôle
L’utilisation de l’aide octroyée fait l’objet d’un contrôle portant sur la réalisation effective des opérations et le respect des engagements du bénéficiaire.
La Caf fera mettre en recouvrement par le Directeur comptable et financier (DCF) de la Caf tout ou partie des sommes versées de la subvention dans les hypothèses suivantes : 
· Manquement total ou partiel par le gestionnaire à l’un de ses engagements ou à l’une de ses obligations issues de la convention ;
· Non présentation ou présentation tardive non justifiée à la Caf des documents justificatifs mentionnés dans le cadre de la convention d’objectifs et de financement.  


Dispositions générales
Seuls les dossiers reçus complets et avant la date limite de candidature seront instruits.  

L’octroi d’une aide de la Caf ne constitue en aucun cas un droit acquis pour les futures campagnes d’appel à projet. 

Les porteurs de projets retenus devront mentionner le soutien de la Caf dans tout support de communication.

La conformité du projet aux critères d’éligibilité n’entraîne pas l’attribution automatique de l’aide sollicitée. En effet, la Caf conserve un pouvoir d’appréciation fondé selon différents éléments tels que : le degré d’adéquation du projet présenté avec les orientations du SDSF, les actions parentalité proposées au niveau local, la disponibilité des crédits ou encore l’intérêt général du projet. 

L’aide financière de la Caf ne pourra être considérée comme acquise qu’à compter de la notification au gestionnaire de la décision par la Caf. 


Calendrier

Les dossiers complétés seront à envoyer de façon électronique à partir du 15 décembre 2025 et ce, jusqu’au 23 janvier 2026 via le Téléservice parentalité (ELAN) 

Contact
Pour toute demande d’information complémentaire concernant le présent appel à projet, vous pouvez vous adresser à : 
Marlène GARCIA					
Conseillère technique Parentalité
Via l’adresse électronique suivante : marlene.garcia@caf38.caf.fr

Textes de références
· Circulaire Cnaf n° 2024-227 relative à la nouvelle structuration du Fonds national parentalité à compter du 1 janvier 2025. 
· Circulaire du Premier Ministre n°581-SG du 29 septembre 2015 relative aux nouvelles relations entre les pouvoirs publics et les associations ;
· Ordonnance du 19 mai 2021 définition et inscription dans le Casf : Définition du Code de l’action sociale et des familles relative au service de soutien à la parentalité - Cog 2023/2027 et diffusion de la Charte nationale de soutien à la parentalité.

Annexes
	
· Référentiel parentalité 
· Fiche thématique – Implication et participation des familles à travers des modalités d’interventions collectives
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